
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 10 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 72-1247/SG/CG  portant nomination d’un chef des ser-
vices de l’Enseignement dans le Territoire Français des Afars et 
des Issas.
n° 72-1247/SG/CG

Ministère

MINISTÈRE DE LA FONCTION PUBLIQUE
Date  de  publ icat ion

23 août 1972

Numéro JO

n° 17 du 10/09/1972
Date  du numéro

10 septembre 1972

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1er

M. Raymond Lunel, inspecteur d’académie, vice-recteur, est, pour compter du 10 août 1972, date de son arrivée dans le 

Territoire, nommé chef des services de l’Enseignement dans le Territoire Français des Afars et des Issas.

Art. 2

— Toutes dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées.
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